
Informations aux employeurs
A jour au 1er janvier 2011

Base de calcul des cotisations des salariés agricoles
Valeurs applicables en 2011

Avantages en nature
et frais professionnels

  Avantage nourriture 
Chaque repas que vous fournissez gratuitement à votre salarié est évalué forfaitairement.

Par repas : 4,40 €
Par journée : 8,80 €

  Véhicule 
L’avantage constitué par l’utilisation privée d’un véhicule mis à disposition gratuite et permanente du salarié est évalué, sur 
option, sur la base :

d’un forfait annuel, 
ou des dépenses réelles.

Les avantages en nature consistent 
dans la fourniture ou la mise à disposi-
tion d’un bien ou service, permettant au 
salarié de faire l’économie de frais qu’il 
aurait dû normalement supporter.

Ces avantages, au même titre que le 
salaire, sont soumis à cotisations so-
ciales, CSG et CRDS. Ils sont évalués 
d’après leur valeur réelle ou le cas 
échéant, forfaitairement sur option.

Ces valeurs forfaitaires constituent des 
évaluations minimales en l’absence 
de montants supérieurs prévus par 
convention ou accord collectif.

  Avantage logement
Principe : lorsque vous fournissez un logement au salarié, 
cet avantage est évalué forfaitairement pour le mois, se-
lon un barème qui intègre les avantages accessoires (eau, 
gaz, électricité, chauffage, garage). 
Option : vous pouvez estimer l’avantage logement d’après 
la valeur locative servant à l’établissement de la taxe d’ha-
bitation ou à défaut d’après la valeur locative réelle. Cette 
option est à formuler au plus tard à la date limite de retour 
de la déclaration de salaires du 1er trimestre.
Les avantages accessoires sont évalués d’après leur va-
leur réelle.

  Autres avantages en nature
Les avantages autres que ceux mentionnés ci-dessus sont évalués d’après leur valeur réelle.
Par exemple : la fourniture à vos salariés de produits ou services réalisés ou vendus par votre entreprise, dont la réduction tarifaire 
est supérieure à 30 % du prix de vente normal toutes taxes comprises.

Barème avantage logement :  
valeurs du 1er janvier au 31 décembre 2011

Logement  
comportant 

une pièce principale

Logement  
de plusieurs pièces :  

forfait par pièce
Rémunération brute  
mensuelle en euros

inférieure à 1 473
de 1 473 à 1 767,60
de 1 767,60 à 2 062,20
de 2 062,20 à 2 651,40
de 2 651,40 à 3 240,60
de 3 240,60 à 3 829,80
de 3 829,80 à 4 419
à partir de 4 419

63,50
74,20
84,80
95,30
116,60
137,70
158,90
180,10

33,90
47,70
63,50
79,40

100,60
121,80
148,20
169,50

L’évaluation de l’avantage en nature 
selon les dépenses réelles est égale 
au quotient du [Résultat obtenu x le 
nombre de km parcourus annuelle-
ment* à titre privé] / [nombre total 
des km parcourus par le véhicule 
annuellement].
*ou pendant la durée de mise à dispo-
sition au cours de l’année.

  Outils issus des nouvelles technologies de l’information et de la communication (NTIC)
L’avantage constitué par l’usage en partie privé de ces outils (téléphones mobiles, Internet, ordinateurs portables…) mis à dispo-
sition permanente du salarié est évalué, sur option, sur la base :

des dépenses réellement engagées, 
ou d’un forfait annuel estimé à 10 % de son coût d’achat ou de l’abonnement toutes taxes comprises.

Forfait annuel 
sans prise en charge  

du carburant

Véhicule 
acheté

9 % du coût d’achat

Option annuelle de l’employeur

Jusqu’à  
5 ans

Plus  
de 5 ans 6 % du coût d’achat

Véhicule en location  
ou en location  

avec option d’achat

30 % du coût global 
annuel comprenant 
location, entretien,  

assurance.

Forfait annuel 
avec prise en charge  

du carburant

12 % du coût d’achat

9 % du coût d’achat

40 % du coût global 
annuel comprenant 
location, entretien,  

assurance.

Dépenses  
réelles

20 % du coût d’achat  
+ assurance, frais d’entretien, 

le cas échéant frais de carburant.
10 % du coût d’achat  

+ assurance, frais d’entretien, 
le cas échéant frais de carburant.

coût global annuel comprenant 
location, entretien, assurance,  

le cas échéant frais de carburant.

Evaluation des avantages en nature (arrêté du 17 juin 2003)



  Frais de repas 
Les frais de repas indemnisés sur la base d’allocations forfaitai-
res ne sont pas soumis à cotisations dans les limites suivantes :

n  repas au restaurant en cas de déplacement profession-
nel  : 17,10 € par repas,
n  repas ou restauration hors des locaux de l’entreprise (2) : 
8,30 € par repas,
n  Restauration sur le lieu de travail (1) : 5,80 € par journée.

(1) travail en équipe, travail posté, travail continu, travail en horaire dé-
calé ou travail de nuit.
(2) lorsque les conditions de travail interdisent au salarié de regagner sa 
résidence ou son lieu de travail habituel pour le repas et que les usages 
de la profession ne l’obligent pas à prendre ce repas au restaurant.

  Frais de grand déplacement en France - 
Métropole*
Ces remboursements compensent les dépenses supplémen-
taires de repas, de logement et de petit déjeuner engagées 
par le salarié empêché de regagner chaque jour sa résidence 
en raison d’un déplacement professionnel lorsque :
n  la distance qui sépare sa résidence du lieu de déplacement 
est au moins égale à 50 km (trajet aller),
n  et les transports en commun ne permettent pas au salarié de 
parcourir cette distance en moins de 1 h 30 mn (trajet aller).
Les indemnités liées à ces frais ne sont pas soumises à coti-
sations dans les limites ci-dessous. 
* Modalités d’exonération particulières pour les grands déplacements 
dans les Dom-Tom et à l’étranger.

Les trois  
premiers mois

Logement  
+ petit déjeuner  

(dépts 75, 92, 93, 94)

17,10 €

61,20 €

45,40 €

Du 4e  
au 24e mois

14,50 €

52,10 €

38,70 €

Du 25e  
au 72e mois

12 €

42,80 €

31,90 €

Par repas

Logement  
+ petit déjeuner  

(autres départements)

Les frais professionnels sont des charges 
de caractère spécial inhérentes à la fonc-
tion ou à l’emploi du salarié et supportées 
par celui-ci dans l’accomplissement de 
ses missions.
Ils sont exclus de la base de calcul des 

cotisations sociales, de la CSG et CRDS 
sous certaines conditions et limites. Vous 
pouvez indemniser les frais profession-
nels de votre salarié selon plusieurs mo-
dalités :
n  soit par le remboursement des dépen-

ses réelles sur fourniture de justificatifs,
n  soit par le versement d’allocations for-
faitaires dans certains cas,
n  soit, pour certaines professions, par 
l’application de la déduction forfaitaire 
spécifique pour frais professionnels.

Certains salariés (ouvriers fo-
restiers, ouvriers des artisans 
ruraux du bâtiment, journalis-
tes notamment) bénéficient, 
en matière sociale, d’une dé-
duction forfaitaire spécifique 
pour frais professionnels. Son 
montant est limité à 7 600 € 
par année civile et par sala-
rié.
Attention : vous ne pouvez 
appliquer cette déduction 
lorsque le salarié ou ses re-
présentants préalablement 
consultés refusent expressé-
ment ce mode de déduction.
La base de calcul des co-
tisations sociales est alors 
constituée, à moins qu’il n’en 
ait été disposé autrement en 
matière fiscale avant le 1er 
janvier 2001, par le montant 
global de la rémunération, 
indemnités, gratifications, pri-
mes ou autres, y compris le 
cas échéant, les indemnités 
versées à votre salarié à titre 
de remboursement des frais 

professionnels.
Nota : pour le calcul de la 
CSG et CRDS, la déduction 
forfaitaire spécifique ne s’ap-
plique pas et les frais profes-
sionnels sont à déduire dans 
les conditions habituelles.
Par exception, ne doivent pas 
être réintégrées dans la base 
de calcul des cotisations so-
ciales, malgré l’application de 
la déduction forfaitaire spéci-
fique, les sommes suivantes :
n  le montant de la prime de 
mécanisation versée aux ou-
vriers forestiers,
n  le montant de la prise en 
charge du coût des titres de 
transport des salariés,
n  votre participation à l’ac-
quisition de titres restaurant 
comprise entre 50 % et 60 % 
de la valeur du titre et limitée 
à 5,29 € pour 2011,
n  les allocations et rembour-
sements des frais profession-
nels des journalistes.

MSA Mayenne-Orne-Sarthe

www.msa-mayenne-orne-sarthe.fr

53082 Laval Cedex 9
76 bd Lucien Daniel

tél. 02 43 91 41 41
fax 02 43 91 16 14

61011 Alençon Cedex
tél. 02 33 31 40 00
fax 02 33 31 41 97

30 rue Paul Ligneul

tél. 02 43 39 43 39
fax 02 43 39 43 43

72032 Le Mans Cedex 9 

Déduction des frais professionnels (arrêté du 17 juin 2003 modifié)

  Frais d’utilisation de véhicule personnel
Lorsque le salarié est contraint d’utiliser son véhicule person-
nel à des fins professionnelles, l’indemnité forfaitaire kilomé-
trique n’est pas soumise à cotisations dans les limites fixées 
par les barèmes kilométriques publiés chaque année par l’ad-
ministration fiscale.

  Frais liés au télétravail ou à l’utilisation 
des outils issus des NTIC 
Le remboursement de ces frais n’est pas soumis à cotisations 
si vous justifiez de la réalité des dépenses engagées par le 
salarié.

  Frais liés à la mobilité professionnelle
En métropole : les indemnités liées à la mobilité professionnel-
le du salarié (mutation…), à votre initiative ou à la demande du 
salarié, pour une durée déterminée ou indéterminée, ne sont 
pas soumises à cotisations dans les limites ci-dessous.
Dans les DOM-TOM ou à l’étranger : les indemnités destinées 
à compenser les frais engagés par le salarié dans le cadre 
d’une mobilité professionnelle hors métropole (DOM-TOM ou 
étranger) ne sont pas soumises à cotisations lorsque vous jus-
tifiez de la réalité des dépenses engagées par votre salarié.
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  Déduction forfaitaire spécifique pour frais 
professionnels 

Maximum  
déductible

Hébergement provisoire  
et frais supplémentaires  

de nourriture 

68 € / jour 
dans la limite  

de 9 mois

1 361,10 €

Dépenses réelles

Majoration par 
enfant à charge

113,40 €

Limite de la 
majoration

1 701,30 €

Mobilité professionnelle  
en France - Métropole

Frais d’installation  
dans le nouveau logement

Frais de déménagement

52 bd du 1er Chasseurs


